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Recueil des actes administratifs règlementaires  

de la Commune de Vouillé (86) 
 

 

 

Les communes de plus de 3 500 habitants sont tenues de publier leurs actes réglementaires dans 

un «recueil des actes administratifs» (art. L 2122-29 et R2121-10 du CGCT).  

La publication est assurée sur papier. Elle peut l'être également, dans des conditions de nature 

à garantir leur authenticité, sous forme électronique. La version électronique est mise à la 

disposition du public de manière permanente et gratuite.  

Le recueil des actes administratifs contient :  

- les délibérations adoptées par le Conseil Municipal ;  

- les décisions prises par le maire par délégation du Conseil Municipal ;  

- les arrêtés, actes pris par le maire dans le cadre de l'exercice de ses pouvoirs propres, 

notamment en matière de police.  
 

 

N°1 : janvier – mars 2019 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006389972&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130212&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006395745&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130212&oldAction=rechCodeArticle
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N°1 du 22 janvier 2019 : Débat d’Orientations Budgétaires 2019   
 

 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 22 JANVIER 2019 
 

 

Le vingt-deux janvier deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures et trente minutes, le conseil municipal légalement 
convoqué dans les délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la 

présidence du Maire, M. Eric MARTIN. 

 
Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 

PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe 
DELAVAULT, M. Jacques DESCHAMPS, Mme Fabienne FAZILLEAU, Mme Béatrice FLEURY, M. Antony 

FRAUDEAU, M. Régis JOFRION, Mme Séverine LAFLEUR, Mme Sandrine MORIN, M. Philippe PATEY et 

M. Yannick QUINTARD (Conseillers Municipaux). 
 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Malika BENHIDA donne pouvoir à M. Jean-Luc CHATRY, Mme 

Sophie BEULET-MARTIN donne pouvoir à Mme Béatrice FLEURY, M. Benoit COQUELET donne pouvoir à 
M. Patrick PEYROUX, M. Bernard PIERRE-EUGENE donne pouvoir à M. Yannick QUINTARD. 

 

Absentes excusées : Mme Nythia FOISNET et Mme Elise GIMENES 

 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Laure LEVRAULT 

 
Assistent : Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2312-1 modifié 

par l’article 107 de la loi NOTRe,  

 

Vu le rapport joint,  

 

M. Patrick PEYROUX présente au Conseil Municipal le rapport sur les orientations 

budgétaires de 2019. 

 

Ce rapport présente des éléments sur la situation financière de la commune et sur les 

grandes lignes des actions à entreprendre en 2019, compte tenu du contexte local et 

national.  

 

Il pose les bases du budget primitif 2019, qui sera proposé au vote du Conseil Municipal 

le mardi 12 février. 

 

Le débat d’orientations budgétaires n’a aucun caractère décisionnel, mais il doit 

néanmoins faire l’objet d’une délibération du Conseil Municipal. 

 

Le rapport présenté indique : 

 

➢ L’évolution du contexte financier au niveau national, 

➢ La situation financière de la commune, 

➢ Les résultats du budget principal 2018, 

➢ Les évolutions majeures du budget de fonctionnement pour 2019, 

➢ Les grandes lignes du budget d’investissement 2019,  

➢ Les résultats du budget annexe lotissement 2018 et les perspectives pour 2019. 

 

Le Conseil Municipal débat et prend acte des orientations budgétaires pour l’année 2019. 

 

 

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 20 

- de votants   : 24 

Votes : 
- Pour : 24 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
16 janvier 2019 

OBJET : 
 

 

Débat d’Orientations 

Budgétaires 2019 

  

 

N° 1 

 

 

22 janvier 2019 
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N°2 du 22 janvier 2019 : Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du Budget Primitif 

2019 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 22 JANVIER 2019 
 

Le vingt-deux janvier deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures et trente minutes, le conseil municipal légalement 

convoqué dans les délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la 
présidence du Maire, M. Eric MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe 

DELAVAULT, M. Jacques DESCHAMPS, Mme Fabienne FAZILLEAU, Mme Béatrice FLEURY, M. Antony 
FRAUDEAU, M. Régis JOFRION, Mme Séverine LAFLEUR, Mme Sandrine MORIN, M. Philippe PATEY et 

M. Yannick QUINTARD (Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Malika BENHIDA donne pouvoir à M. Jean-Luc CHATRY, Mme 

Sophie BEULET-MARTIN donne pouvoir à Mme Béatrice FLEURY, M. Benoit COQUELET donne pouvoir à 

M. Patrick PEYROUX, M. Bernard PIERRE-EUGENE donne pouvoir à M. Yannick QUINTARD. 
 

Absentes excusées : Mme Nythia FOISNET et Mme Elise GIMENES 

 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Laure LEVRAULT 

 

Assistent : Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

Le Conseil Municipal est informé que dans l’attente de l’adoption du Budget Primitif 2019 et en 

application de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. le Maire peut, 

sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement 

hors dette, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent. 

 

Il est précisé que les crédits correspondants seront inscrits au Budget 2019, lors de son adoption. 

Il est rappelé que le montant des dépenses d’investissement inscrites au Budget Primitif 2018 

(opérations d’équipement), s’élève à 1 999 966.74 €. 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Conseil Municipal une ouverture de crédits 

par anticipation au vote du Budget Primitif 2019 de 100 000 €, somme inférieure à 25 % de 

1 999 966.74 €.  

 

La dépense d’investissement concernée est la suivante : 

 

Article Opération Désignation Montants en € 
2312 20191 Rénovation de trois courts de tennis 

extérieurs 
100 000.00 

 

M. le Maire précise qu’il convient de réaliser les travaux rapidement, afin que le club ne soit pas 

pénalisé lors des compétitions de printemps. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

➢ D’autoriser une ouverture de crédits par anticipation au vote du Budget Primitif 

2019 de 100 000 € pour engager les travaux de rénovation des trois courts de tennis 

extérieurs, 

➢ D’autoriser M. le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement dans la limite des montants et des affectations décrites ci-dessus, 

➢ D’autoriser Monsieur le Maire, ou l’Adjoint ayant reçu délégation, à signer tout 

document relatif à ce dossier. 

 

Fait et délibéré en séance, le 22 janvier 2019                

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 20 

- de votants   : 24 

Votes : 
- Pour : 24 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
16 janvier 2019 

OBJET : 
 

 
Autorisation de dépenses 

d’investissement  

avant le vote  

du Budget Primitif 2019 

 

  

 

N° 2 

 

 

22 janvier 2019 
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N°3 du 22 janvier 2019 : Mise en place du régime indemnitaire du personnel (RIFSEEP), et 

modification de la fiche d’entretien d’évaluation 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 22 JANVIER 2019 
 

Le vingt-deux janvier deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures et trente minutes, le conseil municipal légalement 

convoqué dans les délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la 
présidence du Maire, M. Eric MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe 

DELAVAULT, M. Jacques DESCHAMPS, Mme Fabienne FAZILLEAU, Mme Béatrice FLEURY, M. Antony 
FRAUDEAU, M. Régis JOFRION, Mme Séverine LAFLEUR, Mme Sandrine MORIN, M. Philippe PATEY et 

M. Yannick QUINTARD (Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Malika BENHIDA donne pouvoir à M. Jean-Luc CHATRY, Mme 

Sophie BEULET-MARTIN donne pouvoir à Mme Béatrice FLEURY, M. Benoit COQUELET donne pouvoir à 

M. Patrick PEYROUX, M. Bernard PIERRE-EUGENE donne pouvoir à M. Yannick QUINTARD. 
 

Absentes excusées : Mme Nythia FOISNET et Mme Elise GIMENES 

 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Laure LEVRAULT 

 

Assistent : Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

Il est rappelé que le régime indemnitaire se définit comme un complément de rémunération. Les 

avantages consentis au titre du régime indemnitaire ont un caractère facultatif, qui découle de 

l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 et du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991. Les primes et 

indemnités sont instituées par un texte législatif ou réglementaire (principe de légalité). Elles sont 

versées dans la limite des montants versés aux agents de l'Etat (principe de parité). 

 

L’Etat a décidé de mettre en place un nouveau régime indemnitaire en 2014 : 

 

-  décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 

de l’Etat, 

- décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux. 

 

Le RIFSEEP a vocation : 

 

• à s’appliquer à tous les agents, quels que soient leurs grades ou leurs filières, 

• à remplacer toutes les primes et indemnités, sauf celles limitativement énumérées par 

décret, 

 

Le RIFSEEP comprend deux parts : 

 

• l’IFSE, Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise, est une part fixe déterminée 

en appréciant la place au sein de l’organigramme et les spécificités de la fiche de poste, 

• le CIA, Complément Indemnitaire Annuel, est une part facultative et variable fixée au 

regard des critères d’évaluation établis pour l’entretien professionnel. 

 

Il est précisé que le principe reste similaire à celui qui a été adopté en 2012, lors de la mise en place 

du précédent régime indemnitaire avec une répartition d’environ 2/3 pour l’IFSE et d’1/3 pour le 

CIA, ce qui correspond globalement à l’équivalent d’un 13ème mois. 

 

Après un travail d’état des lieux, diverses réunions de la Commission Ressources Humaines, 

plusieurs échanges avec le personnel, la collectivité doit désormais saisir le Comité Technique pour 

avis.  

 

Une fois que l’avis du Comité Technique sera connu, le Conseil Municipal sera invité à prendre une 

délibération définitive pour la mise en place du RIFSEEP au 1er janvier 2020. 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 20 

- de votants   : 24 

Votes : 
- Pour : 24 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
16 janvier 2019 

OBJET : 
 

 
Mise en place du régime 

indemnitaire du personnel 

(RIFSEEP), et 

modification de la fiche 

d’entretien d’évaluation 

  

 

N° 3 

 

 

22 janvier 2019 
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N°4 du 22 janvier 2019 : Suppression de postes après avis du Comité Technique 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 22 JANVIER 2019 
 

Le vingt-deux janvier deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures et trente minutes, le conseil municipal légalement 

convoqué dans les délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la 
présidence du Maire, M. Eric MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe 

DELAVAULT, M. Jacques DESCHAMPS, Mme Fabienne FAZILLEAU, Mme Béatrice FLEURY, M. Antony 
FRAUDEAU, M. Régis JOFRION, Mme Séverine LAFLEUR, Mme Sandrine MORIN, M. Philippe PATEY et 

M. Yannick QUINTARD (Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Malika BENHIDA donne pouvoir à M. Jean-Luc CHATRY, Mme 

Sophie BEULET-MARTIN donne pouvoir à Mme Béatrice FLEURY, M. Benoit COQUELET donne pouvoir à 

M. Patrick PEYROUX, M. Bernard PIERRE-EUGENE donne pouvoir à M. Yannick QUINTARD. 
 

Absentes excusées : Mme Nythia FOISNET et Mme Elise GIMENES 

 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Laure LEVRAULT 

 

Assistent : Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

Vu l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 qui précise que les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 

Vu l’avis favorable de la Commission Ressources Humaines du 18 juin 2018, 

Vu la délibération N°5 du Conseil Municipal en date du 11 septembre 2018, relative à des 

transformations de poste, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 27 novembre 2018, 

 

Il est rappelé que suite à des promotions, 5 postes sont devenus vacants depuis le 1er décembre 2018 

et qu’il convient donc de les supprimer du tableau des effectifs de la Commune. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

➢ La suppression des postes suivants :  

- 3 postes d’adjoints techniques (deux postes à temps plein et un poste à 

32/35ème), 

- 1 poste d’adjoint technique principal de 2ème classe, 

- 1 poste de technicien principal de 2ème classe, 

➢ La modification du tableau des effectifs en conséquence, 

➢ D’autoriser Monsieur le Maire, ou l’Adjoint ayant reçu délégation, à signer tout 

document relatif à ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré en séance, le 22 janvier 2019                

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 20 

- de votants   : 24 

Votes : 
- Pour : 24 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
16 janvier 2019 

OBJET : 
 

 
Suppression de postes 

après avis du Comité 

Technique 

 

  

 

N° 4 

 

 

22 janvier 2019 
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N°5 du 22 janvier 2019 : Rétrocession d’une concession au cimetière de la Vigne Palliat 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 22 JANVIER 2019 
 

Le vingt-deux janvier deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures et trente minutes, le conseil municipal légalement 

convoqué dans les délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la 
présidence du Maire, M. Eric MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe 

DELAVAULT, M. Jacques DESCHAMPS, Mme Fabienne FAZILLEAU, Mme Béatrice FLEURY, M. Antony 
FRAUDEAU, M. Régis JOFRION, Mme Séverine LAFLEUR, Mme Sandrine MORIN, M. Philippe PATEY et 

M. Yannick QUINTARD (Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Malika BENHIDA donne pouvoir à M. Jean-Luc CHATRY, Mme 

Sophie BEULET-MARTIN donne pouvoir à Mme Béatrice FLEURY, M. Benoit COQUELET donne pouvoir à 

M. Patrick PEYROUX, M. Bernard PIERRE-EUGENE donne pouvoir à M. Yannick QUINTARD. 
 

Absentes excusées : Mme Nythia FOISNET et Mme Elise GIMENES 

 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Laure LEVRAULT 

 

Assistent : Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

Il est exposé au Conseil Municipal la demande de rétrocession à la Commune, présentée par 

Monsieur Bernard TEXIER, domicilié 11 rue Vert Village à Vouillé, de la concession funéraire 

dont les caractéristiques sont : 

 

- Concession dans le cimetière « La Vigne Palliat », N° CC012 à compter du 16 novembre 

2012, accordée moyennant la somme de 140 € pour une durée de 50 ans.  

 

Il est  proposé au Conseil Municipal de se prononcer favorablement sur cette rétrocession à compter 

du 16 février 2019, contre le remboursement de la somme de 122,50 €, calculée au prorata 

temporis : 140 € X 525/600 mois.  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

➢ La rétrocession à la commune, à partir du 16 février 2019, de la concession 

dans le cimetière « La Vigne Palliat », N° CC012 à compter du 16 novembre 

2012, accordée moyennant la somme de 122,50 € pour une durée de 50 ans,  

➢ Le versement à M. Bernard TEXIER d’une somme de 122,50 €, calculée au 

prorata temporis comme indiqué ci-dessus, 

➢ D’autoriser Monsieur le Maire, ou l’Adjoint ayant reçu délégation, à signer 

tout document relatif à ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré en séance, le 22 janvier 2019                

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 20 

- de votants   : 24 

Votes : 
- Pour : 24 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
16 janvier 2019 

OBJET : 
 

 
Rétrocession d’une 

concession au cimetière de 

la Vigne Palliat 

 

  

 

N° 5 

 

 

22 janvier 2019 
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N°1 du 12 février 2019 : Compte Administratif 2018 Commune 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

Sous la présidence de M. Patrick PEYROUX, Adjoint aux finances, hors présence de M. le Maire, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

➢ Vote le Compte Administratif de l'exercice 2018 (identique au compte de gestion) et arrête 

ainsi les comptes :  

 

Fonctionnement 

 

Dépense  Prévus  3 078 483.55 

Réalisé  2 480 982.14 

Recette  Prévus  3 078 483.55 

Réalisé  3 073 590.61 

 

Investissement 

 

Dépense  Prévus  2 295 025.20 

Réalisé  1 665 817.10 

Reste à réaliser      84 539.74 

Recette  Prévus  2 295 025.20 

Réalisé  1 602 373.53 

Reste à réaliser      43 978.00 

 

Résultat de clôture de l’exercice 

 

Fonctionnement 742 187.02 

Investissement   68 103.63 

  Résultat global 810 290.65 
 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 février 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 17 

- de votants   : 22 

Votes : 
- Pour : 22 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

COMPTE 

ADMINISTRATIF 

2018 

Budget principal 

 

 

N° 1 

 

 

12 février 2019 
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N°2 du 12 février 2019 : Compte de Gestion 2018 Commune 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

 

 

M. le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le Compte de Gestion est établi par 

Madame le Receveur Municipal à la clôture de l'exercice. 

 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à 

ses écritures.  

 

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

➢ D’adopter le compte de gestion de l’exercice 2018 présenté par le Comptable du Trésor. 

 

 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 février 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 18 

- de votants   : 23 

Votes : 
- Pour : 23 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

COMPTE 

DE GESTION 

2018 

Budget principal 

 

 

N° 2 

 

 

12 février 2019 
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N°3 du 12 février 2019 : Affectation de résultats 2018 Commune 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

 

Statuant  sur l'affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 2018, 

 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 

- un excédent de fonctionnement de :    592 608.47 

- un excédent reporté de :     149 578.55 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de   742 187.02 

- un déficit d'investissement de :      63 443.57 

- un excédent reporté de :     131 547.20 

Soit un excédent d’investissement cumulé de     68 103.63 

- un déficit des restes à réaliser :      40 561.74 

Soit un excédent de financement de :      27 541.89 

 

DÉCIDE  d'affecter le résultat d'exploitation de l’exercice 2018 comme suit : 

 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2018 : EXCEDENT  742 187.02 

 

AFFECTATION OBLIGATOIRE EN RÉSERVE (1068)              0.00 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)  570 000.00 

TOTAL AFFECTE EN RESERVE (1068)    570 000.00 

 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)   172 187.02 

 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCEDENT   68 103.63 

 

 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 février 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 18 

- de votants   : 23 

Votes : 
- Pour : 23 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

AFFECTATION 

DES RESULTATS 

2018 

Budget principal 

 

 

N° 3 

 

 

12 février 2019 
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N°4 du 12 février 2019 : BP 2019 Commune 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

Après présentation du projet de budget par nature et par fonction,  

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

➢ vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 2019 : 

 

 

Fonctionnement : 

 

 Dépenses :   3 193 192.02 

 

 Recettes :    3 193 192.02 

 

 

Investissement : 

 

 Dépenses :   1 737 550.00 

 

 Recettes :    1 778 111.74 

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 18 

- de votants   : 23 

Votes : 
- Pour : 23 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

VOTE DU BUDGET 

PRIMITIF 

2019 

Budget principal 

 

 

N° 4 

 

 

12 février 2019 

 

 

 
 

 

 



 
 
 

16 
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N°5 du 12 février 2019 : Taux de fiscalité 2019 Commune 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de maintenir les taux de la taxe d’habitation, de la 

taxe sur le foncier bâti et de la taxe sur le foncier non bâti à leur niveau actuel. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

 

➢ de fixer les taux de la fiscalité pour 2019 de la façon suivante : 

 

Taxe d’habitation :     16,92 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties :   18,15 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  60,13 % 

 

 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 février 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 18 

- de votants   : 23 

Votes : 
- Pour : 23 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

Taux de fiscalité 

 

 

 

 

N° 5 

 

 

12 février 2019 
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N°6 du 12 février 2019 : Compte Administratif 2018 Lotissement 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

Sous la présidence de M. Patrick PEYROUX, Adjoint aux finances, hors présence de M. le Maire, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

➢ Vote le Compte Administratif de l'exercice 2018 (identique au compte de gestion) et arrête 

ainsi les comptes :  

 

Fonctionnement 

 

Dépense  Prévus  156 005.01 

Réalisé  139 709.85 

Recette  Prévus  156 005.01 

Réalisé  185 307.29 

 

Investissement 

 

Dépense  Prévus  154 505.01 

Réalisé    69 738.81 

Recette  Prévus  160 000.00 

Réalisé    97 133.38 

 

 

Résultat de clôture de l’exercice 

 

Fonctionnement   44 997.00 

Investissement   80 000.00 

  Résultat global 124 997.00 
 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 février 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 17 

- de votants   : 22 

Votes : 
- Pour : 22 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

COMPTE 

ADMINISTRATIF 

2018 

Lotissement du Val 

Montour 

 

 

N° 6 

 

 

12 février 2019 
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N°7 du 12 février 2019 : Compte de Gestion 2018 Lotissement 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

 

 

M. le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le Compte de Gestion est établi par 

Madame le Receveur Municipal à la clôture de l'exercice. 

 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à 

ses écritures.  

 

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :  

➢ D’adopter le compte de gestion de l’exercice 2018 présenté par le Comptable du Trésor. 

 

 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 février 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 18 

- de votants   : 23 

Votes : 
- Pour : 23 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

COMPTE 

DE GESTION 

2018 

Lotissement du Val 

Montour 

 

 

N° 7 

 

 

12 février 2019 

 

 

 
 

 



 
 
 

20 
 

N°8 du 12 février 2019 : Affectation de résultats 2018 Lotissement 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

 

Statuant  sur l'affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 2018, 

 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 

- un excédent de fonctionnement de :    45 597.44 

- un déficit reporté de :          600.44 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de   44 997.00 

- un excédent d'investissement de :    27 394.57 

- un excédent reporté de :     52 605.43 

Soit un excédent d’investissement cumulé de   80 000.00 

 

 

DÉCIDE  d'affecter le résultat d'exploitation de l’exercice 2018 comme suit : 

 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2018 : EXCEDENT  44 997.00 

 

RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (002) : EXCEDENT 44 997.00 

 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCEDENT 80 000.00 

 

 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 février 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 18 

- de votants   : 23 

Votes : 
- Pour : 23 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

AFFECTATION 

DES RESULTATS 

2018 

Lotissement du Val 

Montour 

 

 

N° 8 

 

 

12 février 2019 
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N°9 du 12 février 2019 : BP 2019 Lotissement 
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 FEVRIER 2019 
 

Le douze février deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures, le conseil municipal légalement convoqué dans les 

délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du Maire, M. Eric 
MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. Patrick 
PEYROUX, M. François NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme 

Valérie POIGNANT (adjoints), M. Pierre BAZIN, Mme Malika BENHIDA, Mme Sophie BEULET-MARTIN, 

Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, M. 
Régis JOFRION, Mme Sandrine MORIN, M. Bernard PIERRE-EUGENE et M. Yannick QUINTARD 

(Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Antony FRAUDEAU donne pouvoir à M. François NGUYEN LA, M. Jacques DESCHAMPS donne 

pouvoir à Mme Dany BONNIN, Mme Séverine LAFLEUR donne pouvoir à Mme Valérie PIGNANT, M. 
Philippe PATEY donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX. 

 

Absents excusés : M. Benoit COQUELET, Mme Elise GIMENES et Mme Béatrice FLEURY 

 

Secrétaire de séance : M. Christophe MERIEL-BUSSY  

 
Assistent : Madame Josiane MARTIN (Trésorière Municipale), Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

Après présentation du projet de budget par nature et par fonction,  

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

➢ vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 2019 : 

 

 

Fonctionnement : 

 

 Dépenses :   92 000.00 

 

 Recettes :    136 997.00 

 

 

Investissement : 

 

 Dépenses :   87 500.00 

 

 Recettes :    87 500.00 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 février 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 18 

- de votants   : 23 

Votes : 
- Pour : 23 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 février 2019 

OBJET : 
 

 

VOTE DU BUDGET 

PRIMITIF 

2019 

Lotissement du Val 

Montour 

 

 

N° 9 

 

 

12 février 2019 
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N°1 du 12 mars 2019 : Acquisition parcelle des Maillots AL 7 CHU 

 
 

 

 



 
 
 

23 
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N°2 du 12 mars 2019 : Vente d’un hangar aux Essarts 

 
 

  
 

 

COMMUNE DE VOUILLÉ 

MAIRIE  

3 place François Albert  

  86190 VOUILLÉ 

Téléphone  05.49.54.20.30  

 Fax 05.49.51.14.47 

 Email :  

mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 

   DE LA VIENNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 MARS 2019 
 

Le douze mars deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures trente minutes, le conseil municipal légalement convoqué 

dans les délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du 

Maire, M. Eric MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. François 

NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme Valérie POIGNANT (adjoints), 

M. Benoit COQUELET, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, Mme Béatrice FLEURY, 

M. Antony FRAUDEAU, Mme Elise GIMENES, Mme Séverine LAFLEUR, Mme Sandrine MORIN, M. 

Philippe PATEY et M. Bernard PIERRE-EUGENE (Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : M. Pierre BAZIN donne pouvoir à M. Bernard PIERRE-EUGENE, Mme 

Malika BENHIDA donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX, Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD donne 

pouvoir à M. Jean-Luc CHATRY, Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Jacques DESCHAMPS donne pouvoir à Mme Dany BONNIN, M. Régis JOFRION donne pouvoir à M. Eric 

MARTIN. 

 

Absents excusés : Mme Sophie BEULET-MARTIN et M. Yannick QUINTARD 

 

Absent : M. Patrick PEYROUX 

 

Secrétaire de séance : Mme Séverine LAFLEUR 

 

Assistent : Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

 

Il est rappelé que la Commune a acquis une parcelle de 1 800 m² aux Essarts pour aménager un 

bassin d’orage, afin de réduire les inondations rencontrées par les habitants de ce quartier, ces 

dernières années, conformément à la délibération du 11 septembre 2018. 

 

Les dossiers règlementaires relatifs à ce projet sont en cours, afin que les travaux puissent débuter 

dans les plus brefs délais. 

 

Il est indiqué qu’un hangar métallique est présent sur le site qu’il conviendra de démolir afin de 

réaliser les travaux. 

 

Un agriculteur, M. Laurent MARTEAU et un entrepreneur de travaux publics, M. Jean-Christophe 

BARRITEAU, ont manifesté leur intérêt pour ce hangar. Une seule offre a finalement été transmise 

à M. le Maire, par M. Jean-Christophe BARRITEAU avec un prix d’achat de 500 €. 

 

L’acquéreur a été informé de la présence d’amiante dans la toiture du hangar, afin que toutes les 

mesures de sécurité soient prises à l’occasion de la déconstruction du bâtiment qui sera à sa charge. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

 

➢ D’approuver la vente du hangar situé sur la parcelle cadastrée BH 0023, sise route 

de Lavausseau aux Essarts, à M. Jean-Christophe BARRITEAU, au prix de 500 €, 

étant précisé que l’ensemble des frais de déconstruction sera pris en charge par 

l’acquéreur qui a été informé de la présence d’amiante dans la toiture du bâtiment,  

➢ D’autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint ayant reçu délégation à signer tout 

document relatif à ce dossier. 

 

Fait et délibéré en séance, le 12 mars 2019 

        Et ont signé au registre les membres présents  

        Pour extrait certifié conforme.  

        Le Maire, Eric MARTIN  

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 17 

- de votants   : 22 

Votes : 
- Pour : 22 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 mars 2019 

OBJET : 
 

 

Vente d’un hangar  

aux Essarts 

 

N° 2 

 

 

12 mars 2019 
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N°3 du 12 mars 2019 : Dates et Horaires ouverture camping et piscine 



 
 
 

26 
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N°4 du 12 mars 2019 : Convention FFRP sentier de Ravard 

 
 



 
 
 

29 
 

N°5 du 12 mars 2019 : Remboursement des frais des bénévoles de la médiathèque 
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 N°6 du 12 mars 2019 : Subventions aux associations 
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N°7 du 12 mars 2019 : Renouvellement service archivistes itinérants Centre de Gestion 
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 Fax 05.49.51.14.47 
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mairie@vouille86.fr 

 

   REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

     DEPARTEMENT 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 12 MARS 2019 
 

Le douze mars deux mille dix-neuf, à dix-neuf heures trente minutes, le conseil municipal légalement convoqué 

dans les délais et formes prévus par la loi, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence du 

Maire, M. Eric MARTIN. 

 

Présents : M. Eric MARTIN (Maire), M. Christophe MERIEL-BUSSY, Mme Dany BONNIN, M. François 

NGUYEN LA, M. Jean-Luc CHATRY, Mme Marie-Laure LEVRAULT, Mme Valérie POIGNANT (adjoints), 

M. Benoit COQUELET, M. Christophe DELAVAULT, Mme Fabienne FAZILLEAU, Mme Béatrice FLEURY, 

M. Antony FRAUDEAU, Mme Elise GIMENES, Mme Séverine LAFLEUR, Mme Sandrine MORIN, M. 

Philippe PATEY et M. Bernard PIERRE-EUGENE (Conseillers Municipaux). 

 

Absents excusés donnant pouvoir : M. Pierre BAZIN donne pouvoir à M. Bernard PIERRE-EUGENE, Mme 

Malika BENHIDA donne pouvoir à M. Patrick PEYROUX, Mme Virginie CARRETIER-DROUINAUD donne 

pouvoir à M. Jean-Luc CHATRY, Mme Nythia FOISNET donne pouvoir à M. Christophe MERIEL-BUSSY, 

M. Jacques DESCHAMPS donne pouvoir à Mme Dany BONNIN, M. Régis JOFRION donne pouvoir à M. Eric 

MARTIN. 

 

Absents excusés : Mme Sophie BEULET-MARTIN et M. Yannick QUINTARD 

 

Absent : M. Patrick PEYROUX 

 

Secrétaire de séance : Mme Séverine LAFLEUR 

 

Assistent : Messieurs Eric EPRON et Mathias GIRAUD 

 

 

Il est rappelé au Conseil Municipal que les communes sont propriétaires et responsables de leurs 

archives et qu’à ce titre, elles doivent en assurer la conservation et la mise en valeur. Plus 

précisément, elles les conservent, les trient, les classent et, dans certaines conditions, les éliminent. 

Les frais de conservation des archives constituent une dépense obligatoire (article L 2321-2,  2° du 

CGCT). 

 

Dans ce cadre, un diagnostic des archives de la commune a été élaboré en 2011 par le service 

d’archivistes itinérants du Centre de Gestion de la Vienne. Le volume d’archives à traiter était de 

162,4 Mètres linéaires, ce qui représentait 8,5 tonnes ou 13 m3.  

 

Les archivistes du Centre de Gestion de la Vienne avaient alors estimé à 225 jours, le temps 

d’intervention pour traiter l’ensemble des archives de la commune.  

 

Par délibération en date du 24 janvier 2012, le Conseil Municipal a autorisé l’adhésion à ce service 

et validé l’étalement de ce travail de mise aux normes sur 15 ans, avec 15 jours d’intervention par 

an, soit un cout d’environ 3 000 € par an (200 € par jour). 

Des interventions de 15 jours ont été réalisées en 2012, 2013 et 2015. Du fait d’absences dans le 

service d’archivistes itinérants du Centre de Gestion de la Vienne, elles n’ont pu être effectuées en 

2014 et 2016. 

 

Par délibération en date du 24 janvier 2017, le Conseil Municipal a approuvé le renouvellement de 

l’adhésion de la commune de Vouillé au service d’archivistes itinérants, avec des interventions de 

10 jours programmées en 2017, 2018 et 2019, au tarif de 220 € la journée, soit 2.200 € par an. 

 

Le Centre de Gestion de la Vienne a fait part de nouvelles modalités d’intervention, notamment par 

un traitement allégé des dossiers qui ne nécessitent pas ou peu d’élimination. Ces dossiers ne sont 

plus triés mais seulement inventoriés, ce qui permet de diminuer le temps d’intervention dans les 

collectivités et par conséquent, d’en alléger le cout. L’intégralité des archives communales pourrait 

être traitée d’ici 2024, au lieu de 2026 initialement. 

 

Un correspondant « Archives » a été nommé parmi les agents de la collectivité, suite à un 

reclassement interne, et que le service fonctionne de façon satisfaisante. 

 

 

 

Nombre : 
- de conseillers en  

exercice        : 26  

- de présents : 17 

- de votants   : 22 

Votes : 
- Pour : 22 

- Contre :  

- Abstention :  

 

Date de convocation : 
6 mars 2019 

OBJET : 
 

 
Renouvellement de 

l’adhésion de la commune 

de Vouillé au service 

« archivistes itinérants » 

du Centre de Gestion de la 

Vienne 

 
 

 

N° 7 

 

 

12 mars 2019 
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